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    Présentation

    Dans le contexte du parlementarisme autoritaire qui domine la vie politique du Koweït depuis son indépendance en 1962, les militants islamistes ont progressivement intériorisé une culture de participation institutionnelle, en quittant leur statut initial de supplétifs du pouvoir face aux mouvements nationalistes et libéraux pour se constituer en forces politiques autonomes au sein du Parlement. Ces acteurs ont ainsi développé un attachement positif aux formes constitutionnelles et libérales représentées par l’institution législative et joué un rôle original dans les rapports complexes du Parlement koweïtien à la famille royale.
Partant d’un objet mal connu et peu étudié – les différents courants structurant l’islamisme koweïtien depuis les années 1950 –, cet ouvrage se propose de montrer comment les islamistes koweïtiens, à mesure qu’ils se nationalisent, produisent à leur tour des dynamiques intellectuelles et religieuses qui n’auraient pu intervenir sans l’existence de logiques de situation, liées à la structure du régime, à la nature rentière de l’État et à un système de sécurité régionale dominé par l’armée américaine. L’auteur analyse notamment la capacité de ce petit émirat à s’approprier des idéologies produites en Égypte (Frères musulmans) et en Arabie Saoudite (salafisme) et à leur faire connaître de profondes évolutions.
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Introduction

Le cadre local koweïtien comme facteur structurant de l’islamisme








Les travaux sur l’islamisme [1]  semblent accorder une place insignifiante au Koweït en comparaison avec les phénomènes égyptien, libanais et plus récemment saoudien [2]  ; ils ont la plupart du temps exclu de leur champ d’investigation les Émirats du Golfe, à tort car, comme nous le verrons, l’islamisme koweïtien, en particulier, se caractérise par son ancienneté historique et son atypisme dans une région où l’activisme politique est perçu comme une menace pour les pouvoirs établis. Notre étude tente précisément de lui donner toute sa place.


À ses balbutiements, peu d’éléments constitutifs distinguent l’islamisme koweïtien de celui de ses géniteurs saoudien et égyptien. Phénomène importé, exogène, pris progressivement dans un processus de « nationalisation », il se greffera au tissu social local jusqu’à son assimilation complète. L’influence de ces derniers sera moins prégnante au fur et à mesure que les groupes religieux seront contraints de définir voire de redéfinir leur identité en fonction du contexte politique, social, culturel et économique dans lequel ces mouvements émergent et se développent.



Contrairement aux acteurs islamistes qui opèrent au Moyen-Orient et en particulier dans la péninsule arabique, les groupes religieux au Koweït participent pleinement à la vie politique locale dans un contexte où la répression est exceptionnelle. Sans qu’ils n’aient à craindre des mesures de rétorsion directes, le mouvement des Frères musulmans et les factions salafistes se structurent autour d’organisations sociopolitiques formelles, officiellement reconnues par les pouvoirs publics, et opèrent en toute visibilité et légalité.



Alors que les politiques de libéralisation initiées par les régimes voisins depuis les années 1990 se sont traduites essentiellement par l’institutionnalisation de conseils consultatifs (al-majlis al-chura) à compétences limitées, voire symboliques, et par le lancement de processus électoraux qui ne troublent pas leur environnement autoritaire, la participation au Koweït présente un réel enjeu électoral autant pour le pouvoir en place que pour les groupes qui sont en compétition, puisque est en jeu une inclusion aux mécanismes de prise des décisions. En effet, le Koweït s’inscrit dans une tradition historique de partage du pouvoir entre la famille régnante Al Sabah et la notabilité marchande qui se traduira par la formalisation de ce pacte social, fruit du consensus entre les élites dirigeantes de l’époque. La structure bipolaire du pouvoir politique se reflète dans l’organisation institutionnelle du système koweïtien car d’un côté le Parlement (al-majlis al-umma) satisfait aux revendications de la notabilité marchande, fer de lance traditionnel de l’opposition, et de l’autre le gouvernement représente les intérêts de la famille régnante.



La spécificité de l’islamisme koweïtien soulève une série de questions : comment expliquer la politisation et la participation institutionnelle des islamistes koweïtiens alors que, dans les autres pays de la région, ils ont pendant longtemps été exclus du processus politique ou cantonnés à un espace périphérique ? Dans quelle mesure l’environnement interne politique, économique et social est-il un facteur déterminant de la mobilisation des mouvements islamistes dans un cadre conventionnel, autrement dit, le contexte national influe-t-il sur la nature de leur action politique ? La structure institutionnelle joue-t-elle sur le mode de la participation politique ? Pourquoi les groupes islamistes au Koweït se sont-ils formalisés et opèrent-ils en grande partie autour d’organisations officielles ? Pourquoi la visibilité au Koweït est-elle moins dangereuse qu’ailleurs ? De quelles stratégies alternatives dispose le pouvoir pour contrôler voire contrecarrer toute opposition gênante ? Pourquoi les mouvements religieux n’ont-ils jamais constitué une réelle menace à la stabilité du régime ? Ainsi, étudier l’islamisme au Koweït revient à le replacer dans le contexte local dans lequel il a émergé puis s’est développé. C’est avant tout expliquer cette spécificité par la construction historique du pouvoir et de l’espace politique d’un Émirat, dont ses modes de fonctionnement et de légitimation restent atypiques.





Construction historique du pouvoir politique des Al Sabah


L’acte fondateur du Koweït date de 1716 (selon l’historien Abu-Hakima), époque à laquelle certains membres de la puissante tribu Bani Khalid, qui domine le Nord-Est de la péninsule Arabique, s’établissent dans une ville portuaire connue sous le nom de Kut (petite forteresse), dont Kuwait est le diminutif en langue arabe (al-isim al-saghir). À cette période commence à arriver au Koweït un certain nombre de familles issues du clan des Bani Utub de la confédération tribale des Anaza, originaires du Najd (région du nord et du centre de l’Arabie). Fuyant la famine, elles migrent à la fin du XVIIe siècle vers la rive est de l’Arabie, séjournent quelque temps au qatar et finissent par s’installer au Koweït qui connaissait alors une activité commerciale florissante [3] . Parmi ces familles se trouve la branche des Al Sabah, l’actuelle famille régnante au pouvoir.



Le noyau du système dynastique se dessine à partir du milieu du
XVIIIe siècle au moment où des querelles de succession au sein de la tribu des Bani Khalid (qui contrôlait la région) affaiblissent sa domination. Les familles fondatrices du clan Bani Utub profitent de cette occasion pour accroître leur indépendance vis-à-vis de cette tribu. En 1752, elles nomment un des leurs, un certain Al Sabah, pour administrer la justice, gérer les affaires diplomatiques et maintenir la paix sociale. Toutefois, elles se gardent de lui confier toutes les rênes du pouvoir. Elles lui imposent l’obligation de les consulter pour les décisions importantes et se partagent les responsabilités en matière de gouvernement de la cité-nation : al-Khalifah est chargé du commerce et al-Jalahimah de la sécurité côtière. Comme le note l’historien Abu-Hakima, le premier cheikh Al Sabah fut choisi pour ses qualités d’homme sage qui résout les conflits selon les valeurs et les codes tribaux. Il ne semble avoir aucune légitimité familiale dans le sens où il n’est issu d’un clan ni plus prestigieux ni plus influent que les autres.



Cette division consensuelle des fonctions politiques entre les trois familles est rompue en 1756 lorsque Sabah Ier décède et que son cinquième fils Abdallah Al Sabah lui succède au poste de cheikh grâce au soutien de la notabilité marchande. L’arrivée au pouvoir de ce dernier est contestée par le chef de la famille al-Khalifah qui entendait remplacer Sabah Ier en faisant jouer la règle de l’alternance entre les familles fondatrices. Ce rival, voyant que les Koweïtiens lui préfèrent Abdallah, part avec les siens vers l’archipel de Bahreïn en 1766 où il fonde une dynastie qui va gouverner jusqu’à nos jours. Peu de temps après, la majorité des al-Jalahimah émigrent à leur tour.



Avec ces départs successifs commence l’ère de la construction du pouvoir politique des Al Sabah qui devient, sans conteste, la famille régnante du Koweït. La règle dynastique se matérialise donc progressivement mais la légitimité du clan Al Sabah se fonde jusqu’à la fin du
XIXe siècle sur sa compétence à gérer les affaires de la cité et sur le soutien que lui apporte la notabilité marchande, laquelle participe activement au choix du successeur – sélectionné parmi les princes influents. Ne tirant leur légitimité ni de la religion ni des conquêtes, le règne des Al Sabah se perpétue en raison d’un pacte social informel datant du XVIIIe siècle qui les lie à la communauté marchande. Ils ont le droit de gouverner à condition de préserver un environnement favorable au commerce et de respecter les règles de concertation et de consultation des principaux chefs de familles des Bani Utub, avec lesquelles ils ont émigré au XVIIIe siècle et qui forment aujourd’hui l’élite marchande. Autrement dit, ces derniers sont une famille primus inter pares dans l’oligarchie koweïtienne [4] . Ils ont acquis le droit de gouverner par une division consentie des responsabilités entre leur famille et celles des notables du clan des Utub. Ils tirent leur autorité d’une légitimité traditionnelle et historique qui s’inscrit dans la continuité depuis plus de deux siècles, laquelle, comme nous le verrons, à certains moments critiques de l’histoire du Koweït se fragilisera et devra être repensée et affirmée.



Ce pacte informel est donc rompu pour la première fois en 1896 par cheikh Mubarak, plus connu sous le nom de Mubarak le Grand. Il s’impose par force à la tête de la cité après avoir assassiné deux de ses frères. Contesté de l’intérieur, il affirme son autorité en s’appuyant sur les zones bédouines à l’extérieur du mur de l’enceinte de la ville plutôt que la ville elle-même et en signant un traité de protection avec les Britanniques, en 1899, qui non seulement le consacre chef de la cité mais aussi instaure une dynastie circonscrite à ses seuls descendants en ligne directe, excluant ainsi les branches collatérales de la succession.



Le coup de force de Mubarak pose le problème de la légitimité des Al Sabah puisque celle-ci est fondée sur un double assassinat et sur la protection étrangère. Les Britanniques deviennent les acteurs politiques prépondérants dans les affaires internes au détriment des familles marchandes qui perdent leur pouvoir politique et économique d’antan. La nature consensuelle du pouvoir politique des Al Sabah est détruite pour être remplacée par un pouvoir quasi monarchique, absolu et autoritaire. Le principal changement sur le plan politique opéré par Mubarak porte sur la centralisation du pouvoir entre ses mains et la transformation progressive de la Maison des Al Sabah en une structure du pouvoir centralisée, excluant progressivement l’oligarchie marchande du processus décisionnel, changement qui sera préservé depuis lors par la famille régnante.



Depuis cette période, les règles successorales à la tête de l’Émirat sont fixées, elles seront, par la suite, institutionnalisées et garanties par la Constitution de 1962. D’un côté, la règle dynastique traditionnelle de primogéniture est exclue. De l’autre, la succession à la tête de l’Émirat est réglée par une coutume monarchique d’alternance datant de 1915 : seules deux branches issues des fils al-Jabir et al-Salim de Mubarak le Grand règnent, excluant ainsi de toute prétention au pouvoir les lignages de ses cinq autres fils, à savoir Sabah, Nasr, Fahd, Hamad et Abdallah [5] .



Mais les familles fondatrices n’allaient pas accepter passivement cette mutation, d’autant que, pour consolider son pouvoir, Mubarak impose des taxes sur les importations, les revenus de l’industrie perlière et les propriétés. Pour ces familles, la trahison est double. En signe de contestation, l’élite marchande organise un mouvement d’opposition contre les politiques publiques du cheikh et s’exile en 1909 à Bahreïn. Face à la fuite de capitaux, le cheikh, contraint, capitule. Cet acte de sécession marque un tournant décisif de l’histoire des familles marchandes en tant que fer de lance de l’opposition au pouvoir des Al Sabah : dorénavant, elles revendiquent leur rôle historique dans la fondation du Koweït et leur identité koweïtienne – qu’elles définissent à la fois par leur origine najdi (venant du Najd) et leur statut de
asli (descendant du clan des Bani Utub des Al Sabah) [6] .



Au cours de la période de l’entre-deux-guerres, l’oligarchie marchande tente à plusieurs reprises d’introduire des réformes politiques en vue de limiter la centralisation du pouvoir entre les mains de l’émir et de la famille régnante. Ainsi, en 1921, à la mort du cheikh Salim Al Sabah, une opportunité se présente à elle : les marchands créent le Conseil consultatif (al-majlis al-istichari) dont la principale action est de soumettre une pétition aux Al Sabah dans laquelle ils font valoir leur droit à la conduite des affaires du pays, en particulier dans le choix du successeur du feu émir [7] . Cette première expérience tourne rapidement court en raison de dissensions internes et n’aboutit à aucun gain politique. Toutefois, elle a le mérite d’initier de nouveaux répertoires d’action collective, à savoir la participation politique organisée en dehors du cercle de la famille régnante, qui seront repris et rénovés [8] .



Vers la fin des années 1930, l’oligarchie marchande tente à nouveau un coup de force. C’est dans un contexte marqué à la fois par une crise économique
– déclin de l’industrie perlière et embargo imposé par les Saoudiens – et le début de l’ère pétrolière – les premières concessions étant accordées en 1934 aux Britanniques et Américains – que s’inscrit le Mouvement de l’assemblée (al-haraka al-majlis) [9] . Les marchands voient diminuer leurs revenus, par conséquent leur influence politique, et augmenter ceux de l’émir, lequel accapare, seul, les royalties versées directement par les compagnies pétrolières étrangères. L’oligarchie marchande se mobilise dans l’espace politique en activant les réseaux des institutions publiques, nouvellement fondées, qu’elle dominait, à savoir le Conseil d’éducation (1936) et la Municipalité de Koweït (1932). Dans un premier temps, cette action est réprimée par le pouvoir, ce qui lui donnera un second souffle : en juin 1938, les marchands fondent le Conseil législatif (al-majlis al-tachri’i) et, dans la même foulée, le premier groupement politique, le Bloc national (al-takatul al-watani), influencé par les idées du courant nationaliste et réformiste irakien.



Pour Ghassan Salamé, deux visions de la politique se confrontent : d’un côté, les familles marchandes qui revendiquent leur droit légitime au partage du pouvoir (mucharaka), avec une conception élitiste de la démocratie ; et de l’autre, les Al Sabah qui arguent que le partage du pouvoir est source de vulnérabilité et conduirait à l’affaiblissement des moyens de résistance de l’entité naissante face à un environnement hostile. Dans tous les cas, l’établissement de l’Assemblée de 1938 était ainsi un signe de rééquilibrage du pouvoir que Mubarak avait rompu. Mais, avec la découverte du pétrole, les Al Sabah disposent d’un instrument précieux pour le rétablissement de leur hégémonie [10] . Ces expériences contestataires embryonnaires vont influencer et structurer les rapports de force entre la dynastie régnante et les élites traditionnelles.





Institutionnalisation d’un espace politique


Avec l’arrivée à terme de l’Accord (de protection) signé en 1899 avec la Grande-Bretagne, le Koweït obtient son indépendance en juin 1961 [11] . À cette occasion, le président irakien qasim revendique de nouveau le droit d’annexer le Koweït, invoquant le rattachement de cette province à la région de Basra, sous les Ottomans [12] . Craignant que ces menaces ne se réalisent, Cheikh Abdallah (1950-1965) se cherche très vite une légitimité internationale, en adhérant aux organisations multilatérales (Ligue arabe et Nations unies) et en finançant par le biais du Fonds koweïtien pour le développement arabe des projets économiques dans les pays de la région [13] . Par sa politique étrangère du « chéquier », le Koweït consolide dans la sphère diplomatique son droit à l’indépendance face aux Irakiens, en particulier auprès de certains États arabes qui avaient intérêt au maintien de sa souveraineté [14] .



Les pressions internationales incitent l’émir Abdallah à se reconstruire également une légitimité interne qui est mise à mal par les mesures liberticides prises en 1959 pour réprimer le mouvement d’opposition de gauche. Ne pouvant prendre le risque de pousser les familles frustrées à se montrer complaisantes envers les revendications irakiennes, il lance un processus de démocratisation qui vise à imposer son autorité et celle des Al Sabah de manière consensuelle. Il appelle donc à des élections générales en décembre 1961 pour la formation d’une Assemblée constituante chargée de rédiger la Loi fondamentale de l’État naissant.



Le Koweït se singularise très tôt, par rapport à ses voisins, en établissant un parlement élu et une constitution garantissant les droits de l’homme. Le mécanisme de démocratisation initié est légitimé par son utilité bien plus que par les valeurs qu’il est censé incarner. Il sera un ferment social pour affermir l’unité nationale.



La Constitution de 1962 est considérée par les acteurs politiques et la famille régnante comme garante de la paix sociale et de leurs pouvoirs respectifs. En effet, elle institutionnalise le pacte informel – rompu par Mubarak le Grand – et fixe les règles de succession à la tête de l’Émirat. Tout en s’inspirant de l’islam et des traditions tribales, la Constitution adopte très largement les normes démocratiques. Atypique dans cette région du monde, elle énonce que le Koweït est un État démocratique basé sur la séparation des pouvoirs (législatif, exécutif et judiciaire) et que la nation est la source de tous les pouvoirs et de la souveraineté (articles 6 et 50 de la Constitution). Elle accorde à tous les citoyens les libertés individuelles et publiques fondamentales. Le système politique institué est particulier : il n’est ni parlementaire ni présidentiel mais un modèle d’organisation qui répond aux réalités sociopolitiques du Koweït et à l’activisme politique historique de l’oligarchie marchande. À la tête de l’État, l’émir dispose d’un pouvoir personnel très large : l’exécutif est de sa compétence exclusive qu’il exprime par le gouvernement et ses ministres, le législatif est exercé à la fois par sa personne et le parlement, et le judiciaire par les tribunaux qui rendent la justice en son nom [15] .



Le gouvernement est une institution endogène : à travers cet appareil, l’émir gouverne. Il permet aux membres de la famille régnante de s’engager dans la politique. Puisqu’il leur est interdit de concourir aux élections ou de détenir une charge publique élective (car celle-ci exposerait la famille dans son ensemble aux critiques), les princes ont en revanche la possibilité de participer à sa formation. Ils conservent entre leurs mains les postes dits de souveraineté comme les Affaires étrangères, l’Intérieur, la Défense, l’Information, les Finances et le Pétrole. Depuis 1962, le nombre de portefeuilles obtenus par la famille régnante a progressivement diminué au profit d’un monopole sur les trois premiers [16] . Le premier ministre, par tradition le prince héritier en même temps, dirige le Cabinet. Il est nommé par l’émir parmi les princes, conformément au principe d’alternance entre les deux branches cousines de la famille Al Sabah, après consultations d’usage et accord du Conseil de famille. En 2003, la séparation définitive de ces deux fonctions sera décrétée par l’émir Jabir en raison de la maladie du prince héritier, le rendant inapte à gouverner.



La responsabilité collégiale ne peut être engagée, le premier ministre et les ministres devant répondre de leurs actions au parlement et à l’émir sur une base individuelle. Par ailleurs, ils siègent d’office au majlis al-umma (sauf dans les commissions parlementaires). Ils participent aux débats et au vote des lois à l’exception de celles qui portent sur des motions de défiance à l’encontre d’un d’entre eux.



quant au parlement [17] , il tire ses origines de l’ancien Conseil législatif de 1938. Les Koweïtiens et les Koweïtiennes (depuis 2006) sont appelés tous les quatre ans à élire au suffrage universel direct 50 députés. La loi électorale de 2006 divise le Koweït en cinq circonscriptions, chacune représentée par dix parlementaires. Contrairement à ce qui se passe dans les régimes parlementaires, il ne peut ni destituer le gouvernement et le premier ministre, ni appeler à de nouvelles élections. Par rapport aux institutions similaires dans la région du Golfe, le parlement koweïtien dispose de réelles prérogatives : il représente le principal organe institutionnel de contrôle de l’action de la famille régnante. Loin d’être une « chambre d’enregistrement », il joue, aux côtés du gouvernement, un rôle dans la formulation des politiques publiques et sert d’arène institutionnalisée pour critiquer la politique de celui-ci. Il est devenu le pivot de l’opposition. Son élection constitue donc un réel enjeu national, aussi bien pour la famille régnante que pour les forces engagées.



La Constitution accorde des prérogatives aux députés, qui leur permettent de contrôler et de contester l’action du gouvernement. Les procédures d’interrogation d’un ministre (istijwab) et de vote de défiance à son encontre [18]  rééquilibrent d’une certaine façon le rapport de forces entre les deux institutions. Dans la mesure où les députés ne peuvent se prononcer sur la formation du gouvernement – dont les membres doivent prêter serment devant l’émir uniquement – la Constitution leur accorde le droit de juger un ministre sur son action politique. Si le manquement à son devoir est voté, celui-ci est poussé à la démission. Cette procédure est d’autant plus redoutée par le gouvernement qu’il ne participe pas au vote, seuls les élus y prennent part.



Quant aux relations entre le parlement et l’émir, ce dernier doit prêter serment avant sa prise de fonction devant l’Assemblée nationale. Cette prérogative est une concession symbolique octroyée aux familles marchandes qui revendiquaient une participation au processus de nomination de l’émir. Le parlement doit aussi confirmer le choix du prince héritier. En revanche, l’émir dispose de larges pouvoirs afin d’imposer sa volonté ; il a la possibilité de dissoudre l’assemblée – ce qu’il a fait six fois depuis 1963. La dissolution ne peut être prononcée qu’en cas de non-coopération entre les deux institutions. Lorsqu’elle est décrétée, elle aboutit à des élections parlementaires anticipées, qui doivent être tenues dans un délai de deux mois à compter de cette décision [19] . Toutefois, comme nous le verrons au cours de notre étude, le pouvoir n’a cessé de louvoyer entre libéralisation politique et autoritarisme.



Le parlement participe à l’équilibre et à la stabilité du régime non à sa disparition [20] . Son établissement répond à un déficit de légitimité de la famille régnante. La relance du processus électoral au Koweït s’analyse en termes de stratégie de survie d’un régime qui a failli être balayé à plusieurs reprises. L’ordre institutionnel n’a pas été remis en question par les groupes politiques alors même que des crises majeures, en particulier la guerre du Golfe de 1990-1991, laissaient supposer une rupture des routines institutionnelles. Au contraire, il a été « sacralisé ». Il renforce la légitimité traditionnelle du régime, basée sur la loyauté tribale et les traditions « désertiques » et devenue insuffisante, par une légitimation moderne à l’ère d’un État-nation. Lorsque la crise économique ne permet plus à l’État de répondre aux besoins qu’il a forgés et que la pérennité du système est fragilisée, les régimes se voient acculés à concéder une partie de leur monopole du pouvoir sous forme de pluralisme, de libéralisation et de participation politique dès lors qu’ils ne peuvent plus asseoir leur légitimité sur la distribution de la rente, ni s’assurer de ce fait la docilité populaire.



Cette institution remplit des fonctions qu’aucune autre instance de substitution n’a pu assumer. Elle est l’arène centrale d’expression politique où compromis, marchandages, positionnement des acteurs, alignements et réalignements, tensions entre groupes apparaissent au grand jour (les sessions parlementaires sont retransmises en direct à la télévision, les débats largement repris dans la presse). En facilitant l’intégration d’une opposition modérée au système et fournissant un exutoire « sécurisé » pour l’expression de revendications qui auraient pu alimenter la sédition, elle a permis de la canaliser dans des espaces formels de représentation. La frontière entre les attributions du parlement et celles que souhaiterait lui accorder la famille régnante est floue. Son tracé a depuis toujours fait l’objet de tensions entre ces deux institutions, chacune tentant de restreindre les compétences de l’autre.



Élites nationales comme Al Sabah ont intérêt au maintien du système parlementaire, chacun y trouvant sa place et ayant intégré un certain nombre de règles du jeu qui empêche qu’une opposition se structure et s’organise hors du système et contre lui. À défaut de pouvoir supprimer cet espace d’expression, la famille régnante tentera de le contrôler.





Acteurs politiques : d’un élitisme à une « popularisation de la politique »

Avec la Constitution de 1962 et la reconnaissance des droits aux Koweïtiens, on assiste à un élargissement de la participation. Jusqu’au début des années 1960, il existe un espace politique embryonnaire au Koweït auquel seuls les « privilégiés », les marchands et les Al Sabah, ont accès. L’ère rentière bouleverse cet équilibre qui prévaut depuis le XVIIIe siècle. Le pouvoir va mettre en place un État-providence qui aboutit à une recomposition de la structure sociale. L’émergence d’une nouvelle classe moyenne, principale bénéficiaire des politiques de modernisation et d’éducation de masse, va brouiller le jeu politique, qui devient alors triangulaire.



La famille régnante : hégémon local

Comprenant près de 12 000 membres à la fin des années 1980, la famille régnante représente l’institution politique la plus importante au Koweït [21] . Le contrôle dynastique sur l’État n’a réellement fléchi qu’une seule fois depuis 1938 : en 1990-1991, en raison de l’invasion irakienne. Cependant, son autoritarisme est tempéré par l’institutionnalisation du Parlement.



Si le Koweït est dirigé par les Al Sabah depuis le XVIIIe siècle, la famille n’émerge comme institution qu’au milieu du XXe siècle. En effet, son rôle politique prend de l’importance sous l’ère du cheikh Abdallah (1950-1965) au moment où, contesté par ses proches, il cherche à former une coalition familiale autour de sa personne en nommant ses frères et cousins conseillers et en plaçant les princes à la tête des départements clefs d’une administration naissante, à savoir la Municipalité, la Santé et l’Éducation [22] . Cette pratique s’est généralisée depuis l’indépendance, les conseillers devenant directeurs de département, puis ministres. À partir de 1954, l’émir dirige le pays par le bais d’un conseil suprême (al-majlis al-a‘la) composé de dix membres appartenant tous à la famille. L’expansion du rôle politique de celle-ci et sa formalisation croissante aboutit progressivement à la centralisation sélective du pouvoir en monopolisant les hautes fonctions de l’État tout en y associant les anciennes élites marchandes et tribales [23] . D’une manière générale, les postes clés reviennent aux princes du premier cercle de la famille c’est-à-dire ceux qui sont issus des deux lignées régnantes, alors que ceux du second cercle occupent des fonctions de moindre importance dans l’administration et l’armée. Ces derniers constituent un réservoir de recrutement pour les postes étatiques. Toutefois, tous les membres de la famille ne s’engagent pas dans la politique. Beaucoup optent pour des carrières dans la fonction publique, les affaires ou autres emplois pour lesquels ils ont été formés dans les universités américaines et européennes.



La manne pétrolière va permettre aux Al Sabah de rompre le système traditionnel basé sur le primus inter pares et de cimenter leur position hégémonique dans l’État par une politique de redistribution basée sur le clientélisme. Ce dernier sert de principe organisateur déterminant les allocations des ressources et les modes d’inclusion et d’exclusion dans le groupe. Il caractérise un état d’esprit général qui gouverne toutes les formes de relations politiques. L’appareil d’État, étant la propriété privée de la famille dirigeante, redistribue tous les profits et avantages à travers un réseau de transactions entre groupes tribaux et confessionnels. Grâce à la mainmise sur la rente, la famille Al Sabah a pu étendre son contrôle sur la société et pénétrer toutes ses institutions [24] .



Au sein de la communauté koweïtienne, la dynastie se distingue des autres familles par six principales caractéristiques : elle détient un monopole politique sur les postes clés ; elle jouit d’une supériorité sociale et fonctionne comme une caste ; ses membres perçoivent des pensions souvent depuis leur naissance ; le taux d’endogamie en son sein atteint 93 % ; la dynastie a su accumuler une richesse considérable pour se transformer en principal bénéficiaire des politiques économiques, aux côtés des élites traditionnelles ; enfin, elle jouit d’une inviolabilité, la critique publique de la famille et de l’émir étant interdite par la Constitution.



Si elle fonctionne comme une institution unifiée, de nombreux clivages internes existent. La plus importante ligne de fracture se dessine entre les deux branches al-Salim et al-Jabir, qui constituent la lignée régnante, et celles qui en sont écartées : les Abdallah, les Hamad et les Nasir [25] . Les revendications des trois dernières lignées sont légitimes au regard de la Constitution de 1962 qui ne mentionne pas que le prince héritier doit être issu de la branche des Jabir ou des Salim. Cette exclusion est justifiée par les deux premières branches par le fait que les trois dernières n’ont jamais accédé au pouvoir suprême depuis 1915. L’article 4 fixe cinq règles générales de la succession dynastique : seuls les descendants de Mubarak le Grand peuvent prétendre au trône ; le prince héritier doit être nommé dans un délai d’un an à compter de l’accession au pouvoir de l’émir ; sa désignation devient effective par décret de l’émir et par le vote à la majorité des députés réunis en session extraordinaire ; dans le cas où cette procédure ne peut se faire, l’émir soumet trois noms au parlement parmi lesquels ce dernier devra choisir un successeur ; le prince héritier doit être majeur, sain d’esprit et le fils légitime de parents musulmans. À ces dispositions constitutionnelles s’ajoutent trois coutumes qui ont une force légale identique : la tradition de l’alternance ; le prince héritier est choisi par le Conseil de famille parmi ses pairs issus de la génération la plus âgée (dans l’histoire du Koweït, aucun jeune prince n’a accédé à la fonction suprême) ; la succession est une affaire de famille, elle ne fait pas l’objet de débat public [26] .



Le second clivage intra-dynastique oppose, quant à lui, les deux branches qui peuvent prétendre au trône. Si, pour maintenir l’unité de la famille régnante, la compétition est régie par la tradition de l’alternance au pouvoir, cette règle n’est pourtant pas intangible. Elle n’a été observée ni par la branche al-Salim en 1965 lorsque Sabah (1965-1977) a succédé à son frère Abdallah, ni par les al-Jabir en 2006 quand l’émir Sabah al-Ahmad a nommé son frère Nawaf al-Ahmad Prince héritier. Dans les deux cas, elle signale la domination d’une lignée sur une autre à un moment donné. Aujourd’hui, le clan Jabir domine au sein de la famille régnante, ce qui conduit à des crispations internes de la branche lésée auxquels viennent s’ajouter celles qui en sont exclues : le groupe des al-Salim et des al-Hamad se sont alliés pour réduire l’influence prépondérante des premiers.



Comme la règle de primogéniture n’est pas retenue au Koweït, la question de la succession peut attiser ces divisions. La famille régnante a mis en place des mécanismes de maintien de l’unité qui sont repris par la Constitution : la nomination du prince héritier doit avoir lieu dans l’année qui suit l’accession de l’émir au trône [27] , limitant les risques d’une crise politique pendant la période critique de transmission du pouvoir [28] . Cependant, certaines tensions se sont révélées au grand public en mai 2006 lorsque trois membres de la famille présentent, pour la première fois dans l’histoire, leurs candidatures aux élections parlementaires, en réaction à l’éviction de leur branche du pouvoir (l’émir Sa’ad Abdallah al-Salim a été destitué en janvier 2006 pour des raisons de santé par un vote du parlement). Il s’agit de Fahed Salim al-Ali – fils du cheikh Salim al-Ali, doyen de la branche Salim et l’un des princes les plus influents au sein du Conseil de famille – qui a soutenu le mouvement d’opposition dit orangiste qui s’est mobilisé entre avril et juillet 2006 contre l’autoritarisme du nouvel émir Sabah al-Ahmad, de Sabah al-Mohamed Al Sabah, président du magazine al-Chahid, et de Fawziya Salim Al Sabah, journaliste et éditorialiste [29] .



Enfin, la troisième ligne de fracture au sein de la famille régnante est générationnelle. Le 17 juillet 1992 alors que la vie démocratique est toujours paralysée, plus d’un an et demi après la...










OEBPS/IMAGES/cnl.png
Avec le soutien du

www.centrenationaldulivre.fr








OEBPS/IMAGES/cover.jpg
Carine Lahoud-Tatar

ISLAM ET POLITIQUE
AU KOWEIT

proche F
Opient po







OEBPS/IMAGES/logo_editeur.png
puf





